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Dans un contexte d’urbanisation croissante partout dans le monde et de l’orientation de l’économie mondiale vers un regroupement d’entreprises et de secteurs d’activité axés sur le savoir, l’avantage concurrentiel d’une nation est directement lié à la performance de ses villes. La qualité de vie dans les villes devient un facteur déterminant des décisions d’investissement et de la capacité d’attirer des travailleurs qualifiés.
Le thème environnemental est aujourd'hui une clé de lecture indispensable de la dynamique et de l'innovation des politiques de gestion dans les grandes agglomérations. L’intérêt porté au 

développement durable, qui s’appuie sur une approche environnementale de la planification urbaine, constitue aujourd’hui une préoccupation majeure et incite à une mobilisation de l’ensemble des intervenants dans la production de l’espace urbain et la préservation des ressources naturelles. Aussi, le contexte actuel est révélateur d’une volonté politique de développer des actions favorisant la prise en considération de la fragilité environnementale dans la planification  des établissements humains. Ce processus implique une prise de conscience et une participation accrue de la collectivité et des organisations non gouvernementales et citoyennes en vue d’une meilleure maîtrise des objectifs escomptés et du développement du cadre de vie de la collectivité. 

En effet, depuis la Conférence de Stockholm (1972), le Sommet de la Terre de Rio (1992) et le sommet mondial du développement durable de  Johannesburg (2002), plans, chartes et agenda ont été élaborés, engageant les Etats signataires à se responsabiliser davantage vis-à-vis de leur environnement. Ces types de convention établissent des modes d'action clairement définis dans le temps et dans l'espace, mettent en jeu des crédits substantiels et créent des partenariats régionaux et des coopérations internationales. Elles ont impliqué pour les Etats adhérents, l'engagement d'une politique d'ensemble conjuguant l'économie, la gestion du territoire, l'environnement et les préoccupations sociales. 
Problématique de l’environnement urbain au Maroc 

Bien que le Maroc soit l’un des pays ayant ratifié la quasi-totalité des conventions internationales ayant trait à l’environnement, l’état actuel de son environnement peut être considéré, à plus d’un égard, alarmant. Les trois milieux physiques l’eau, le sol et l’air sont sujets à des agressions permanentes provoquées par les différentes activités et établissements humains (industrielles et domestiques). Les données et les informations fournies par les instances chargées de la protection de l’environnement sont très critiques. Il suffit de contempler quelques échantillons pour se rendre compte de la gravité de la situation de la gestion de l’environnement urbain
 : 
Le volume des eaux usées domestiques produites en milieu urbain est estimé à 500 millions de m3. La partie collectée par les égouts représente 370 millions de m3, dont plus de la moitié est déversée en mer ou sur le littoral sans aucun traitement préalable. Le reste est rejeté dans le réseau hydrographique. De ce fait, une part importante des eaux brutes rejetées par les villes continentales est réutilisée en agriculture. Elle permet d’irriguer 7235 ha dans les zones de maraîchage, des cultures fourragères, de l’arboriculture et de la céréaliculture.
Chaque jour quelques 10 800 tonnes de déchets ménagers sont produites en milieu urbain. Sur les 85% de ces déchets collectés, 2% seulement sont soit recyclés, soit mis en décharge contrôlée (trois au niveau de tout le pays). Le reste est déchargé d’une manière sauvage dans la nature, ce qui contribue à la pollution des ressources en eau par percolation et drainage des lixiviats ou tout simplement par charriage et entraînement des déchets en période pluvieuse. 

L’industrie marocaine produit environ un million de tonnes par an de déchets dont 120000 T sont des déchets dangereux (sels de trempe cyanurés, métaux lourds et autres), et les secteurs hospitaliers produisent environ 35 000 T/an de déchets, dont environ 12000 T sont des déchets dangereux. Les déchets médicaux (seringues, fèces..etc), ainsi que, 80% des déchets industriels (23% recyclés), sont très souvent éliminés dans des décharges publiques ou encore dans des points noirs à proximité des unités de production et dans les cours d’eau sans aucun traitement. D’après les prévisions, La quantité de déchets solides industriels produits atteindra près de     2 400 000 tonnes en 2020.
Les coûts de la dégradation des ressources en eau, (surcoûts de traitement de l’eau potable, soins médicaux des maladies hydriques et décès prématurés) ont été estimés par la Stratégie Nationale pour la Protection de l'Environnement et le Développement Durable à environ 14 milliards de dirhams, soit 5,7% du PIB (1994). 

Le thème de l’environnement urbain repose sur trois concepts fondamentaux, qu’il sera nécessaire de définir préalablement : 

- L’urbanisme  est une science humaine et technique d’organisation et d’aménagement des villes. Il définit les tâches de l’aménagement foncier dans une ville et réglemente l’occupation de son territoire par le biais d’une série d’outils de planification : schéma de structure ou schéma directeur d’aménagement urbain, plan d’aménagement de ville,etc Ce sont des documents cartographiques prospectifs dont l’objectif est de maîtriser et de rationaliser l’espace urbain. Ils ont pour objet de déterminer le choix et les options d’aménagement qui doivent régir le développement harmonieux économique et social du territoire concerné et de fixer l’affectation des différentes zones suivant l’usage principal qui doit en être fait telles que zone d’habitat, zone industrielle, zone commercial, zone touristique, zone d’équipements, zone naturelle, etc.

- L’environnement
 est l’ensemble des éléments naturels et des établissements humains ainsi que les facteurs économiques, sociaux et culturels favorisant l’existence et le développement des organismes vivants et des activités humaines.
- La pollution de l’environnement
  correspond à tout impact ou modification direct ou indirect de l’environnement provoqués par un acte ou une activité humaine ou par un facteur naturel susceptible de porter atteinte à la santé, à la salubrité publique, à la sécurité ou au bien-être des personnes ou de constituer un danger pour le milieu naturel, les biens, les valeurs et les usages licites de l’environnement. 
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Chapitre 7 : La question de l’environnement dans les grandes villes du Maroc











� Toutes les données concernant cette partie proviennent du Rapport de l’Etat de l’Environnement du Maroc ( uvailleurs qualifiés����������������������������������������������������������������������������������������������������������REEM)- Secrétariat d’Etat chargé de l’Environnement, 2001


�  et  3   : Définitions selon la nouvelle loi 11-03, relative à la protection et à la mise en valeur de l’environnement 


4  Voir annexe 2
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